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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ
portant renouvellement d’agrément d’un groupement visé à l’article L. 5143-7

du code de la santé publique

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, D. 5143-6 à D.
5143-9 et R. 5143-10 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de région Bretagne, pré-
fet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au
deuxième alinéa de l’article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2019 portant renouvellement de l’agrément du groupement ARMOR
ŒUFS, groupement visé à l’article L.5143-7 du code de santé publique ;

VU la demande de renouvellement d’agrément du 17 novembre 2023, effectuée par le président et le di-
recteur du groupement ARMOR ŒUFS ;

VU l’engagement du 17 novembre 2023 de Monsieur Frédéric CHARTIER, représentant légal du groupe-
ment ARMOR  ŒUFS, de mettre en œuvre le programme sanitaire d’élevage présenté dans sa de-
mande de renouvellement d’agrément ;

VU l’avis en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire sur le pro-
gramme sanitaire d’élevage ;

VU la proposition en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire de pro-
longer l’agrément n° PH 56 178 01 ; 

81 boulevard d’Armorique - 35026 Rennes cedex 9

DRAAF - R53-2024-06-25-00003 - Arrêté préfectoral du 25/06/2024 portant renouvellement de l'agrément du groupement Armor

Oeufs (pharmacie vétérinaire) 4



ARRÊTE

Article I.

Le programme sanitaire d’élevage pour la production avicole du groupement ARMOR ŒUFS, présenté dans le
dossier  accompagnant  la  demande de renouvellement  de  l’agrément  prévu par  les  dispositions  de  l’article
L5143-6 du code de la santé publique, en date du 13 décembre 2023, est approuvé.

Article II.

L'agrément visé à l’article L.5143-7 du code de la santé publique octroyé au groupement ARMOR ŒUFS, 1 Le
Pont de Saint-Caradec, CS 50061, 56302 PONTIVY Cedex, sous le n° PH 56 178 01, est renouvelé pour une
durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté, pour la production avicole.

Article III.

Le lieu de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L.5143-8 du code de la santé
publique est situé 2 impasse Monge, ZI de Très-Le-Bois, BP 433, 22604 LOUDEAC Cedex.

Article IV.

Toute  modification  des  conditions  ayant  conduit  à  l’octroi  de  l’agrément,  notamment  lorsqu’il  s’agit  des
vétérinaires  ou  pharmaciens  responsables,  des  lieux  de  stockage  des  médicaments  vétérinaires  ou  des
productions destinataires, doit être portée à la connaissance du préfet de région.

Article V.

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les directeurs départementaux en charge de la protection des populations du Morbihan et des Côtes-
d’Armor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne et de la préfecture du Morbihan.

Fait à Rennes, 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Philippe GUSTIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ
portant renouvellement d’agrément d’un groupement visé à l’article L. 5143-7

du code de la santé publique

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, D. 5143-6 à D.
5143-9 et R. 5143-10 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de région Bretagne, pré-
fet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au
deuxième alinéa de l’article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2019 portant renouvellement de l’agrément du groupement ELVILAP,
groupement visé à l’article L.5143-7 du code de santé publique ;

VU la demande de renouvellement d’agrément du 7 novembre 2023, effectuée par le président et le direc-
teur du groupement ELVILAP ;

VU l’engagement du 7 novembre 2023 de Monsieur Frédéric BLOT, représentant légal du groupement EL-
VILAP, de mettre en œuvre le programme sanitaire d’élevage présenté dans sa demande de renouvel-
lement d’agrément ;

VU l’avis en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire sur le pro-
gramme sanitaire d’élevage ;

VU la proposition en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire de pro-
longer l’agrément n° PH 35 006 01 ; 
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ARRÊTE

Article I.

Le  programme sanitaire  d’élevage  pour  la  production  cunicole  du  groupement  ELVILAP,  présenté  dans  le
dossier  accompagnant  la  demande de renouvellement  de  l’agrément  prévu par  les  dispositions  de  l’article
L5143-6 du code de la santé publique, en date du 4 décembre 2023, est approuvé.

Article II.

L'agrément visé à l’article L.5143-7 du code de la santé publique octroyé au groupement ELVILAP, BP 46, 35370
ARGENTRÉ-DU-PLESSIS, sous le n°  PH 35 006 01,  est renouvelé pour une durée de 5 ans à compter de la
date du présent arrêté, pour la production cunicole.

Article III.

Le lieu de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L.5143-8 du code de la santé
publique est situé ZA de Piquet Nord, 35370 ÉTRELLES.

Article IV.

Toute  modification  des  conditions  ayant  conduit  à  l’octroi  de  l’agrément,  notamment  lorsqu’il  s’agit  des
vétérinaires  ou  pharmaciens  responsables,  des  lieux  de  stockage  des  médicaments  vétérinaires  ou  des
productions destinataires, doit être portée à la connaissance du préfet de région.

Article V.

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et le directeur départemental en charge de la protection des populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne et de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Philippe GUSTIN

2/2

DRAAF - R53-2024-06-25-00004 - Arrêté préfectoral du 25/06/2024 portant renouvellement de l'agrément du groupement ELVILAP

(pharmacie vétérinaire) 8



DRAAF

R53-2024-06-25-00005

Arrêté préfectoral du 25/06/2024 portant

renouvellement de l'agrément du groupement

GAEVOL (pharmacie vétérinaire)

DRAAF - R53-2024-06-25-00005 - Arrêté préfectoral du 25/06/2024 portant renouvellement de l'agrément du groupement GAEVOL

(pharmacie vétérinaire) 9



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ
portant renouvellement d’agrément d’un groupement visé à l’article L. 5143-7

du code de la santé publique

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, D. 5143-6 à D.
5143-9 et R. 5143-10 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de région Bretagne, pré-
fet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 juin 2011 modifié fixant la liste des médicaments vétérinaires prévue au
deuxième alinéa de l’article L. 5143-6 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2019 portant renouvellement de l’agrément du groupement GAEVOL,
groupement visé à l’article L.5143-7 du code de santé publique ;

VU la demande de renouvellement d’agrément du 17 novembre 2023, effectuée par le président et le di-
recteur du groupement GAEVOL ;

VU l’engagement du 17 novembre 2023 de Monsieur Stéphane DAHIREL, représentant légal du groupe-
ment GAEVOL, de mettre en œuvre le programme sanitaire d’élevage présenté dans sa demande de
renouvellement d’agrément ;

VU l’avis en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire sur le pro-
gramme sanitaire d’élevage ;

VU la proposition en date du 13 juin 2024 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire de pro-
longer l’agrément n° PH 56 213 01 ; 

81 boulevard d’Armorique - 35026 Rennes cedex 9

DRAAF - R53-2024-06-25-00005 - Arrêté préfectoral du 25/06/2024 portant renouvellement de l'agrément du groupement GAEVOL

(pharmacie vétérinaire) 10



ARRÊTE

Article I.

Le programme sanitaire d’élevage pour la production avicole du groupement GAEVOL, présenté dans le dossier
accompagnant la demande de renouvellement de l’agrément prévu par les dispositions de l’article L5143-6 du
code de la santé publique, en date du 13 décembre 2023, est approuvé.

Article II.

L'agrément visé à l’article L.5143-7 du code de la santé publique octroyé au groupement GAEVOL, 1 Le Pont de
Saint-Caradec, BP61, 56920 SAINT-GERAND, sous le n° PH 56 213 01, est renouvelé pour une durée de 5 ans
à compter de la date du présent arrêté, pour la production avicole.

Article III.

Les lieux de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L.5143-8 du code de la santé
publique sont situés :

 2 impasse Monge - ZI de Très-Le-Bois - BP 433 - 22604 LOUDEAC Cedex.
 ZA de Piquet Nord - 35370 ETRELLES

Article IV.

Toute  modification  des  conditions  ayant  conduit  à  l’octroi  de  l’agrément,  notamment  lorsqu’il  s’agit  des
vétérinaires  ou  pharmaciens  responsables,  des  lieux  de  stockage  des  médicaments  vétérinaires  ou  des
productions destinataires, doit être portée à la connaissance du préfet de région.

Article V.

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les directeurs départementaux en charge de la protection des populations d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan
et des Côtes-d’Armor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne et de la préfecture du Morbihan.

Fait à Rennes, 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Philippe GUSTIN
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

Arrêté du 21 juin 2024 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan, 

 
             N° : 5 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 25 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Morbihan, 
 
Vu les arrêtés en date des 24 avril, 16 mai et 14 octobre 2022, 25 septembre 2023, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à 
la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein 
des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   
 
Monsieur Didier LAIZEAU, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil de la 
caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan, 
 
Monsieur Nabil HEDJAZI, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil de la 
caisse primaire d’assurance maladie du Morbihan 
 
 

Article 2  
 
 Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2024 
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Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

 
 

Fait le 21 juin 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2024-06-21-00003

Arrêté du 21 juin 2024

portant nomination des membres du conseil

de la caisse primaire d�assurance maladie

d�Ille-et-Vilaine  MEDEF
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

 
 

Arrêté du 21 juin 2024 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine 

 
              N° : 10 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les arrêtés en date des 18 avril, 28 août, 03 octobre et le 16 octobre 2023, 29 janvier, 12 février, 
23 avril, 26 avril 2024 et 21 juin 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des 
organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   
 
Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF) : 
 
Monsieur Flavien HERBERT DE LA PORTBARRE 
 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2024. 
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Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

 
Fait le 21 juin 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2024-06-25-00001

Arrêté du 25 juin 2024 portant nomination des
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 
 

 
Arrêté du 25 juin 2024 

 
portant nomination des membres du conseil départemental de l’Orne 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
           N° : 6 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental de 
l’Orne au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés des 28 janvier, 18 février, 12 avril, 5 juillet, et 22 septembre 2022, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Mme Valérie CALVAR, représentant suppléant des employeurs sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF), n’est plus membre du conseil départemental de l’Orne au sein du 
conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales de Normandie. 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

 
 

Fait le 25 juin 2024 
 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale
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Arrêté du 27 juin 2024

portant nomination des membres du conseil

de la caisse primaire d�assurance maladie du
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

 
 

Arrêté du 27 juin 2024 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 

 
              N° : 7 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 4 avril, 17 juin, 20 octobre 2022, 13 juin, 3 octobre 2023 et  
30 janvier 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des 
organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   
 
M. Ronan BELLENGER, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Finistère, 
 
M. Hervé KERMORGANT, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), n’est plus membre du conseil de la 
caisse primaire d’assurance maladie du Finistère, 
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Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2024. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 27 juin 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
 

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2024-06-27-00003 - Arrêté du 27 juin 2024

portant nomination des membres du conseil

de la caisse primaire d�assurance maladie du Finistère

54



Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2024-06-27-00002

Arrêté du 27 juin 2024

portant nomination des membres du conseil

départemental d�Ille-et-Vilaine

au sein du conseil d�administration de l�union

de recouvrement des cotisations

de sécurité sociale et d�allocations familiales de

Bretagne
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 
 

 
Arrêté du 27 juin 2024 

 
portant nomination des membres du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 

 
           N° : 6 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7,    
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental  d’Ille-et-
Vilaine au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés en date des 8, 12 avril, 4 juillet 2022, 9 janvier 2023 et 1er février 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre suppléant du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine au sein du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Bretagne, en tant que représentant de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC), 
 
Mme Keltoum ZAID 
en remplacement de Mme Caroline LAILLIER 
 

Article 2  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

 
 

Fait le 27 juin 2024 
 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

Arrêté du 21 juin 2024 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 

 
             N° : 9 
 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 18 avril, 28 août, 3 et 16 octobre 2023, 29 janvier, 12 février, 
23 et 26 avril 2024,  
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, 
chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 

Arrête : 
 
 

Article 1er : 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des 
organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   
 
Monsieur Joël PINHO, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie d’Ille et Vilaine 
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Article 2 : 
 

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2024 
 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 

Fait le 21 juin 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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